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Exercice récapitulatif 
 
 
 

Énoncé 
 
Vous exercez vos fonctions à l'université de France. 
 
A l'initiative de votre Président, le conseil d'administration a pris en compte les nouvelles règles 
applicables aux EPSCP en matière de fiscalité directe. En tant que spécialiste de cette matière, 
vous êtes chargé de conduire la réflexion sur les conséquences de l'introduction de la fiscalité 
directe dans l'établissement au regard des opérations menées. 
 
Il vous est demandé de proposer, si nécessaire, une adaptation de la structure financière de 
l'établissement. Il vous appartient également de simuler l'entrée en fiscalité de l'établissement et de 
présenter les documents nécessaires à ce changement de fonctionnement. 
 
Les développements qui suivent s’appuient sur des dates de référence conformes aux instructions 
applicables aux établissements d’enseignement supérieur et de recherche. En conséquence, le 
moratoire propre à ses établissements s’étant achevé le 31 décembre 2002, la date d’entrée en 
fiscalité retenue pour les besoins de cet exercice sera celle du 1er janvier 2003. 
 
Actuellement, la structure financière de l'université est la suivante : 
y 4 UFR : Médecine, Lettres et sciences humaines, Droit et économie, Sciences fondamentales 

et appliquées ; 
y un IUT de génie civil ; 
y des services communs : Formation continue, Bibliothèque, SUAPS, SCUIO, Médecine 

préventive ; 
y un service général comprenant l'administration "centrale", les services informatiques, les 

services techniques et construction. 
 
Au sein de chaque UFR il existe le découpage suivant : 
y centres de responsabilité chargés de suivre la mission enseignement, 
y et centres de responsabilité chargés de gérer la recherche. 
Parmi cette dernière mission, différentes opérations sont menées dans le cadre du contrat 
quadriennal ou avec des collectivités publiques (Union européenne, collectivités locales, 
ministères) et privées (associations, entreprises). 



 
A titre d'exemple, la structure financière de l'UFR "Sciences fondamentales et appliquées" est la 
suivante : 
 

Sciences fondamentales et appliquées

Sciences de la 
matière

Sciences de la 
terre

Sciences de la 
vie Physique Biologie Chimie

Biologie Biochimie Sciences de la 
terre Cytogénétique virologie Biologie 

cellulaire

en bleu : gestion de l'enseignement
en rouge : gestion de la recherche  
 
Chaque opération de recherche est suivie de façon séparée au sein des différents centres de 
responsabilité sous la forme de convention. 
 
A titre d’exemple le laboratoire de cytogénétique gère les crédits suivants : contrat quadriennal 
recherche, programme européen, contrats avec la région et avec des entreprises privées. Chaque 
nature de crédits est suivie à l’aide d’une convention créée à l’intérieur du centre de responsabilité. 
 
Cette organisation est similaire dans les autres centres de recherche. 
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Question n°1 
 
Avant de formuler vos propositions au président, vous décidez, fort logiquement, d’examiner les 
opérations réalisées par l’université. 
 
Après un recensement et un examen des opérations signées par l’établissement, vous décidez 
d’approfondir votre examen sur les contrats suivants qui sont représentatifs des opérations 
réalisées par les différentes composantes de votre établissement : 
y contrat n°1 : financement alloué par le ministère de la recherche de 10.764 euros ; 
y contrat n°2 : marché passé par l’Institut ……. de 188.341euros ; 
y contrat n°3 : contrat signé avec la société ……….. pour 168.000 euros ; 
y contrat n°4 : signé avec le GIP ……… pour 1.524,49 euros ; 
y contrat n°5 : signé avec le groupe … pour un montant de 98.200 euros. 
 
En sus de ces opérations vous avez relevé que l’université réalisait les prestations annexes 
suivantes : 

y 1 - Location d’installations sportives à des associations : 
L'université dispose d'installations sportives qui ont été financées pour partie par les 
collectivités locales. Ces dernières ont fixé comme condition à leur apport financier que ces 
équipements puissent accueillir les associations locales. Certains créneaux horaires font 
donc l'objet de conventions de location à des associations sans but lucratif. 
Le montant des redevances perçues a été fixé par le Service des domaines. 
 

y 2 - Location d’un laboratoire : 
L'université dispose d'un laboratoire sécurisé permettant d'effectuer des recherches dans 
le domaine de la biologie moléculaire. Il est notamment équipé pour permettre la 
manipulation dans le respect des normes de sécurité d'agents infectieux  comme des virus 
par exemple. Ce laboratoire est unique dans la région notamment en raison de son coût de 
construction, d'aménagement et de fonctionnement ainsi que de la qualification de sécurité 
qu'il a reçu et des équipements de pointe dont il est équipé. Une entreprise privée du 
secteur travaillant dans la recherche agronome loue chaque année le laboratoire pour des 
essais sur des plants transgéniques. 
 

y 3 - vente d’articles à l’image de l’université : pins, cravates, tee-shirts, … 
Les tarifs de ces articles ont été adoptés en conseil d’administration. Ils représentent le prix 
d’achat à la société qui les fabrique majoré de 10%. 
La totalité des marchandises composant le stock de marchandises est achetée au cours 
de l’exercice 2002. 
 

y 4 - vente d’ouvrages écrits par les enseignants-chercheurs de l’établissement : 
L’université intervient, conformément à sa mission de diffusion de la culture et 
d’information scientifique, dans le domaine de l’édition publique. Les ouvrages publiés sont 
de nature diverse : travaux universitaires ou de recherche s’adressant notamment aux 
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étudiants, spécialistes ou érudits et produits s’adressant à un public plus large que celui 
qui est le leur habituellement. 
Le service des presses universitaires de l’université de France publie et diffuse ces 
ouvrages par le biais d’un catalogue voire par l’intermédiaire de libraires. 
Un suivi des stocks (entrée/sortie et valeur) est effectué par le service des presses 
universitaires. Cependant ce suivi n’est pas retracé au sein de la comptabilité générale. Il 
est donc décidé de constater la valeur du stock au sein de la comptabilité générale à la 
date du 31 décembre 2002. 
Le service des presses universitaires gère son budget par l’intermédiaire d’un centre de 
responsabilité dédié. 
 

y 5 - Activité d’un magasin de produits chimiques : 
L’université a créé un magasin de produits chimiques afin de rationaliser la gestion 
administrative et financière des produits de ce type, qui sont consommés de façon 
importante au sein de l’établissement. 
Ce magasin a pour vocation de centraliser les achats de produits chimiques de 
l’établissement. La distribution s’effectue sur un mode « vendeur-client ». 
Le vendeur est le magasin. 
Les clients du magasin sont divers. Il s’agit des laboratoires de l’université, des 
laboratoires d’établissements publics à caractère scientifique et technologique, des 
établissements publics locaux d’enseignement. 
Le magasin tient un stock des produits. Ce stock n’est pas suivi en comptabilité générale. Il 
est unique quelle que soit la destination des produits. 

 
 
Quel est le régime applicable à ces opérations au regard du champ d’application en matière 
de fiscalité directe ? 
 



Exercice récapitulatif : Contrat 1 

Contrat 1 
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Exercice récapitulatif : Contrat 2 

Contrat 2 
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Contrat 3 
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Contrat 4 
 
 

 
 

Agence de Mutualisation des Universités et Établissements – Formation à la fiscalité directe – Septembre 2004  © 30 



Exercice récapitulatif : Contrat 4 

 
 
 

 
 

Agence de Mutualisation des Universités et Établissements – Formation à la fiscalité directe – Septembre 2004  © 31 



Exercice récapitulatif : Contrat 4 

 
 
 

 
 
 

Agence de Mutualisation des Universités et Établissements – Formation à la fiscalité directe – Septembre 2004  © 32 



Exercice récapitulatif : Contrat 5 

Contrat 5 
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Question n°1 - Corrigé 
 
 
 
Contrat n°1 : financement alloué par le ministère de la recherche de 10.764 euros 
 
L’analyse du contrat quant à la lucrativité conduit à se poser les questions suivantes. 
 
1°) Nature de l’opération : 
La première question concerne la nature de l’opération menée : s’agit-il d’un contrat de recherche 
ou d’une prestation de services liée à l’exécution d’un contrat de recherche ? 
Il s’agit d’un contrat de recherche si l'université doit réaliser « un travail intellectuel de 
conception ». 
Au contraire, les opérations consistant à rendre un service individualisé au client se caractérise par 
le mise en œuvre d’un procédé technique déjà conçu et éprouvé.
 
En l’espèce, l’article 2 du contrat « Programme » décrit bien le thème de la recherche : 
« développement d'un modèle … » ; « évaluation des limitations des modèles … » ; « réalisation 
des cas test en 2D et 3D … ». 
 
2°) Financement : 
Il faut ensuite s’interroger au regard des sources de financement de l’opération réalisée par 
l’université 
En l’espèce, le financement est assuré par le ministère de la Recherche. Les fonds alloués à 
l’université sont donc des fonds publics. 
 
3°) Tiers au contrat : 
Il convient en dernier lieu d’apprécier la qualité des personnes intervenant contractuellement et, le 
cas échéant, le droit de propriété dont elles bénéficient à raison des clauses contractuelles. 
Dans le cadre de l’opération réalisée en l’occurrence et compte tenu des documents disponibles, il 
ressort qu’il n’y a pas de tiers privé dans l’opération puisque les deux seules parties au contrat sont 
le ministère de la Recherche et l’Université. 
 

* 
C’est à ce stade de l’examen du contrat que l’on peut réellement commencer à avoir un éclairage à 
propos du régime fiscal applicable. 
 
Ainsi, au cas particulier, on est en mesure d’avancer les éléments suivants.
 
Question 1 : il s’agit d’un contrat de recherche. En effet, les activités de recherche accomplies 
par l’université ont pour objet un approfondissement des connaissances scientifiques destiné à 
bénéficier à l’ensemble de la collectivité.  
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Question 2 : le financement est public. 
 
Question 3 : il n’y a pas de tiers privé au contrat. Il n’y a donc pas lieu de poursuivre le 
raisonnement et de se demander quelle est la répartition du droit de propriété entre les 
cocontractants. 
 
Conclusion : Le contrat est non lucratif. 
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Contrat n°2 : marché avec l’Institut … d’un montant de 188.341 euros 
 
Il convient là aussi de suivre le raisonnement présenté pour le contrat n° 1.  
 
Par suite, doivent être posées les questions permettant de connaître la nature de l’opération, 
l’origine de son financement, la qualité des cocontractants ainsi que, le cas échéant, les titulaires 
du droit de propriété des résultats. 
 
Nature de l’opération : 
Il s’agit d’un contrat de recherche si l'université doit réaliser « un travail intellectuel de 
conception ».  
Au contraire, les opérations consistant à rendre un service individualisé au client se caractérise par 
le mise en œuvre d’un procédé technique déjà conçu et éprouvé. 
Le descriptif de l’étude décrit bien le thème de la recherche : analyse et mesure des 
« délinquances économiques et financières transnationales ». 
 
 
Financement : 
Le financement est assuré par l’Institut … personne morale de droit public (il convient bien sûr de 
s’en assurer). 
 
 
Tiers au contrat : 
Le marché lie uniquement l’Institut …  et l’Université. 
 
 
Question 1 : il s’agit d’un contrat de recherche 
Question 2 : le financement est public 
Question 3 : il n’y a pas de tiers privé au contrat 
 
Conclusion : Le contrat est non lucratif. 
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Contrat n°3 : marché avec la société … d’un montant de 168.000 euros 
 
Il convient de suivre le raisonnement présenté pour le contrat n° 1.  
 
Par suite, doivent être posées les questions permettant de connaître la nature de l’opération, 
l’origine de son financement, la qualité des cocontractants ainsi que, le cas échéant, les titulaires 
du droit de propriété des résultats  
 
 
Nature de l’opération : 
Il s’agit d’un contrat de recherche si l'université doit réaliser « un travail intellectuel de 
conception ».  
Au contraire, les opérations consistant à rendre un service individualisé au client se caractérise par 
le mise en œuvre d’un procédé technique déjà conçu et éprouvé.
L’article 1 « Objet du contrat » indique qu’il s’agit d’une étude intitulée : « délivrance intracellulaire 
de molécules anticancéreuses ». 
Une annexe scientifique précise le contenu de l’étude. Les objectifs du programme détaillés dans 
cette annexe (cf. Annexe scientifique au bas de la première page) indiquent : 

a. « développement de nouveaux immunovecteurs » ; 
b. « préparation et optimisation des conjugés …. » ; 
c. « comparaison in vitro et in vivo … ». 

Il s’agit manifestement d’un travail de recherche qui est demandé. 
 
 
Financement 
Le financement est assuré par la société  … personne morale de droit privé de type société 
anonyme. 
 
 
Tiers au contrat : 
Le marché lie uniquement la société …  et l’Université. 
 
 
Régime fiscal : 
Les activités de recherche ne sont pas lucratives dès lors qu’elles ont pour objet un 
approfondissement des connaissances scientifiques destiné à bénéficier à l’ensemble de la 
collectivité. 
En cas de participation financière d’une entreprise privée au titre de l’activité de recherche, 
cette situation est appréciée au regard de l’équilibre : apport de moyens/droit de propriété 
des résultats. 
Il convient donc de se reporter aux clauses relatives au droit de propriété qui figurent à l’article VI 
« Résultats ». Le contrat est très clair sur ce sujet puisqu’il indique que « les résultats, qu’ils soient 
ou non brevetables, issus des différentes collaborations particulières, seront la propriété de … [la 
société] ». 
Il n’y donc pas équilibre et ce contrat est lucratif. 
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Pour faire simple : 
Question 1 : il s’agit d’un contrat de recherche 
Question 2 : le financement est privé 
Question 3 : il n’y a pas de partage de propriété 
Le contrat est lucratif. 
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Contrat n°4 : contrat avec le GIP ..  d’un montant de 1.524,29 euros 
 
Il convient de suivre le raisonnement présenté pour le contrat n° 1.  
 
Par suite, doivent être posées les questions permettant de connaître la nature de l’opération, 
l’origine de son financement, la qualité des cocontractants ainsi que, le cas échéant, les titulaires 
du droit de propriété des résultats  
 
 
Nature de l’opération : 
Il s’agit d’un contrat de recherche si l'université doit réaliser « un travail intellectuel de 
conception ». 
Il s’agit, au contraire, d’une prestation de services si le travail que l'université doit réaliser 
« consiste à rendre un service individualisé au client en mettant en œuvre un procédé technique 
déjà conçu et éprouvé ». 
 
L’article 1 « Mission du laboratoire » indique que le laboratoire interviendra en « conseil, appui et 
encadrement scientifiques et méthodologiques ». Autrement dit, il mettra en œuvre son savoir-faire 
et ses connaissances au service de la prestation demandée par le GIP. 
Manifestement, le contrat a pour objet la réalisation d’une prestation de services. 
 
 
Financement : 
En matière de prestation de services, le régime fiscal peut être différent selon que l’on contracte 
avec une collectivité publique ou une entreprise privée. Au cas d’espèce : quel est le statut du GIP, 
faut-il le considérer comme personne publique ou personne privée sachant qu’un GIP peut 
associer des personnes privées ? 
Il serait sans doute utile de connaître le cadre des activités du GIP : lucratives ou non lucratives. 
Il semble ici qu’il s’agisse d’une personne publique d’autant plus qu’il bénéficie d’un financement 
du ministère de l’Agriculture pour cette opération (Préambule du contrat). 
 
 
Tiers au contrat : 
Dans le cadre de l’opération et compte tenu des documents disponibles, il n’y a pas de tiers privé 
dans l’opération, les deux seules parties au contrat sont le GIP et l’Université. 
 
 
Régime fiscal : 
Dans ce contexte : réalisation d’une prestation de services au bénéfice d’une personne publique, 
seule l’existence et la mise en œuvre d’un savoir-faire propre permettraient de considérer 
l’opération comme non lucrative. 
A la lecture du contrat rien ne permet de conclure dans ce sens. 
Il s’agit donc d’une opération lucrative puisqu'elle peut être réalisée dans des conditions 
semblables par des entreprises du secteur privé. 
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Pour faire simple : 
Question 1 : il s’agit d’une prestation de services 
Question 2 : le financement est public 
Question 3 : il n’y a pas de savoir-faire propre mis en oeuvre 
Le contrat est lucratif. 
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Contrat n°5 : marché avec le groupe immobilier … d’un montant de 98.200 euros 
 
Il convient de suivre le raisonnement présenté pour le contrat n° 1.  
 
Par suite, doivent être posées les questions permettant de connaître la nature de l’opération, 
l’origine de son financement, la qualité des cocontractants ainsi que, le cas échéant, les titulaires 
du droit de propriété des résultats  
 
 
Nature de l’opération : 
Il s’agit d’un contrat de recherche si l'université doit réaliser « un travail intellectuel de 
conception ». 
 
Il s’agit, au contraire, d’une prestation de services si le travail que l'université doit réaliser 
« consiste à rendre un service individualisé au client en mettant en œuvre un procédé technique 
déjà conçu et éprouvé ». 
 
Les articles 1 et 2 décrivent l’objet du contrat : il s’agit d’étudier les dispositifs existants et les 
besoins des habitants dans un quartier d’une commune (cf. article 2) et de « proposer un 
diagnostic de terrain » et, à terme, « un dispositif de prise en charge des relations parents-enfants 
et adultes jeunes ». 
Une annexe scientifique précise le contenu de l’étude (cf. pré projet de recherche évaluative, page 
2 déroulement de l’action) : « 1 Etude préalable d’évaluation de l’existant, d’analyse des 
problématiques du quartier ; de concertation avec les partenaires ». 
L’université agit en la matière comme toute société privée spécialisée dans l’enquête de terrain et 
les études sociologiques et comportementales. 
Manifestement, le contrat a pour objet la réalisation d’une prestation de services. 
 
 
Financement : 
Le financement est assuré par la société  … personne morale de droit privé. 
 
Tiers au contrat : 
Le marché lie uniquement la société …  et l’Université. 
 
Régime fiscal : 
Dans ce contexte : réalisation d’une prestation de services au bénéfice d’une personne privée, 
l’opération est toujours lucrative. 
 
Pour faire simple : 
Question 1 : il s’agit d’une prestation de services 
Question 2 : le financement est privé 
Le contrat est lucratif. 
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Analyse fiscale des activités annexes réalisées par l’université de France : 
 
En vue d’apprécier le caractère lucratif ou non de ces activités annexes, deux séries de questions 
doivent être posées s’articulant autour de la notion de concurrence. 
 
 
Il convient donc de commencer par se poser la question suivante : 

L’activité en cause coexiste-t-elle avec des activités de même nature accomplies par des 
entreprises du secteur privé (existence ou pas d'une concurrence) ?  

 
Selon que la réponse apportée à cette question est positive ou négative, la méthode à suivre 
ensuite diffère quelque peu. 
Il est nécessaire en effet de recourir à l’une ou l’autre des séries de questions exposées ci-
dessous. 
 
 
y 1ère série de questions  

En cas de réponse affirmative, il est nécessaire d’apprécier si l’université concernée exerce 
cette activité dans un cadre concurrentiel c’est-à-dire si elle vient effectivement concurrencer le 
secteur marchand selon des modalités comparables à celles des entreprises de ce secteur. De 
manière concomitante, il convient d’apprécier les conditions dans lesquelles l’activité est 
exercée au regard de l’intérêt général. 
 
Pour ce faire, il doit être fait référence à un faisceau d’indices composé de quatre éléments 
(référence à la règle dite des « 4 P » définie par l’administration fiscale et utilisée dans le cadre 
des activités accomplies par les associations sans but lucratif) devant être pris en compte dans 
l’ordre décroissant suivant : 
 

y le produit proposé par l’université : est-il de nature à être commercialisé ou non sur le 
marché par les entreprises ? Ou au contraire tend-il à satisfaire un besoin non pris en 
compte par le marché ou de manière insuffisante ?  

y le public qui est visé : s’agit-il d’un public indifférencié, d’organismes non lucratifs ou 
non ? ; 

y les prix qui sont pratiqués : sont-ils nettement inférieurs à ceux proposés par les 
entreprises pour des opérations similaires ?  

y la publicité mise en oeuvre : utilisation ou non de méthodes commerciales ? Indice de 
lucrativité dans l’affirmative. 

 

 
La ligne de partage se situe après l’examen des deux premiers critères (produit et 
public : caractère d’utilité sociale de l’activité).  
Autrement dit, si après s’être posé les deux premières questions, il n’est pas possible 
de conclure à la non lucrativité, le raisonnement n’a pas à être poursuivi (il n’est donc 
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pas nécessaire d’examiner les critères du prix et de la publicité) et l’opération 
concernée est nécessairement lucrative. 
 En effet, l’activité ne tend pas à satisfaire un besoin qui n’est pas pris en compte par le 
marché ou qui l’est de façon peu satisfaisante (absence d’intérêt général). 
 
En revanche, si l’examen des deux premières questions ne conduit pas à considérer que 
l’opération est lucrative, il convient de se poser les questions suivantes, à savoir dans l’ordre 
celle portant sur le prix puis celle concernant la publicité. 

 
 
y 2ème série de questions : 

En l’absence de concurrence, les activités sont considérées comme non lucratives sauf si elles 
ne sont pas d’intérêt général. 
Autrement dit, l’absence de concurrence ne fait pas obstacle à l’appréciation des modalités de 
fonctionnement de l’organisme notamment au regard de l’intérêt général. 
Aussi, dans ce cas, il convient également d’analyser les principales caractéristiques des 
activités en question. 
Par suite, l’analyse porte aussi, comme il est précisé ci-dessus, sur le produit proposé, le 
public visé, les prix pratiqués ainsi que sur la publicité réalisée. 
 
Corrélativement, une activité exercée sans concurrence mais ne satisfaisant pas l’intérêt 
général est considérée comme lucrative (les modalités d’exploitation de l’activité ne diffèrent en 
rien de celles qui pourraient être retenues par une entreprise privée). 
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Examen des activités annexes de l’université de France Examen des activités annexes de l’université de France 
 à l’aune des critères exposés ci-dessus.  à l’aune des critères exposés ci-dessus. 

  
  
1 - Location d’installations sportives à des associations1 - Location d’installations sportives à des associations : 
 
La location d’installations sportives peut parfaitement être réalisée par des entreprises privées 
dans des conditions similaires. Il existe donc une concurrence d’entreprises du secteur marchand. 
 
Il faut alors se prononcer au regard de la question des conditions de cette concurrence et de 
l’intérêt général. Il s’ensuit que la règle des 4 P doit être mise en œuvre. 
 
Il convient donc de s’intéresser aux questions relatives à la nature commerciale de l’opération : 
 

y le produit proposé par l’université : est-il de nature à être commercialisé ou non sur le 
marché par les entreprises ? 

OUI 
 

y le public qui est visé : s’agit-il d’un public indifférencié, d’organismes non lucratifs ou non ? 

ASSOCIATIONS A BUT NON LUCRATIF 
 

y les prix pratiqués sont-ils nettement inférieurs à ceux proposés par les entreprises pour 
des opérations similaires ?  
Eu égard aux éléments d’information donnés, l’accès aux installations sportives repose a 
priori sur une politique tarifaire adaptée à la situation économique et sociale des 
utilisateurs potentiels (étudiants notamment). 
Dans ces conditions, le critère des prix pratiqués ne permet pas, en l’occurrence, de 
considérer que la location des installations sportives correspond à une opération lucrative. 

 

y Il en va de même au regard du quatrième critère (la publicité). 
 

 
L’OPERATION EST NON LUCRATIVE CAR ELLE EST EXERCEE DANS 
DES CONDITIONS PERMETTANT DE CONSIDERER QUE L’INTERET 
GENERAL EST SATISFAIT. 
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2 - Location d’un laboratoire2 - Location d’un laboratoire : 
La location d’installations scientifiques peut parfaitement être réalisée par des entreprises privées 
dans des conditions similaires. Il existe donc une concurrence d’entreprises du secteur marchand. 
 
Il convient ensuite de s’intéresser aux questions relatives à la nature commerciale de l’opération, 
c’est-à-dire d’apprécier les conditions dans lesquelles l’activité est exercée au regard de l’intérêt 
général : 
 

y le produit proposé par l’université : est-il de nature à être commercialisé ou non sur le 
marché par les entreprises ? 

OUI 
 

y le public qui est visé : s’agit-il d’un public indifférencié, d’organismes non lucratifs ou non ? 

ENTREPRISE PRIVEE 
 
 
Il n’est pas nécessaire de poursuivre le raisonnement puisque l’activité accomplie ne satisfait pas, 
à l’évidence, l’intérêt général (absence d’utilité sociale de l’activité). 
 

 
L'OPERATION EST LUCRATIVE CAR LES CONDITIONS DE SON 
EXERCICE SONT ETRANGERES A L'INTERET GENERAL 

 
 
3 - Vente d’articles à l’image de l’université : pins, cravates, tee-shirts, … : 
 
La vente d’articles publicitaires est couramment réalisée par des entreprises privées dans des 
conditions similaires. Il existe donc une concurrence d’entreprises du secteur marchand. 
 
Il convient ensuite de s’intéresser aux questions relatives à la nature commerciale de l’opération, 
c’est-à-dire d’apprécier les conditions dans lesquelles l’activité est exercée au regard de l’intérêt 
général : 
 

y le produit proposé par l’université : est-il de nature à être commercialisé ou non sur le 
marché par les entreprises ? 

OUI 
 

y le public qui est visé : s’agit-il d’un public indifférencié, d’organismes non lucratifs ou non ? 

PUBLIC INDIFFERENCIE 
 
Il n’est pas nécessaire de poursuivre le raisonnement puisque l’activité accomplie ne satisfait pas, 
à l’évidence, l’intérêt général (absence d’utilité sociale de l’activité). 
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L'OPERATION EST LUCRATIVE CAR LES CONDITIONS DE SON 
EXERCICE SONT ETRANGERES A L'INTERET GENERAL 
L'OPERATION EST LUCRATIVE CAR LES CONDITIONS DE SON 
EXERCICE SONT ETRANGERES A L'INTERET GENERAL 

  
  
  
4 - Vente d’ouvrages écrits par les enseignants-chercheurs de l’établissement4 - Vente d’ouvrages écrits par les enseignants-chercheurs de l’établissement : 
 
L’activité éditoriale peut parfaitement être réalisée par des entreprises privées dans des conditions 
similaires. Il existe donc une concurrence d’entreprises du secteur marchand. 
 
Il convient ensuite de s’intéresser aux questions relatives à la nature commerciale de l’opération, 
c’est-à-dire d’apprécier les conditions dans lesquelles l’activité est exercée au regard de l’intérêt 
général : 
 

y le produit proposé par l’université : est-il de nature à être commercialisé ou non sur le 
marché par les entreprises ? 

OUI 
 

y le public qui est visé : s’agit-il d’un public indifférencié, d’organismes non lucratifs ou non ? 

PUBLIC INDIFFERENCIE 
 
Il n’est pas nécessaire de poursuivre le raisonnement puisque l’activité accomplie ne satisfait pas, 
à l’évidence, l’intérêt général (absence d’utilité sociale de l’activité). 
 

 
L'OPERATION EST LUCRATIVE CAR LES CONDITIONS DE SON 
EXERCICE SONT ETRANGERES A L'INTERET GENERAL 

 
 
S'agissant de la problématique de l'activité éditoriale d'un EPSCP, il convient de se reporter à la 
fiche spécifique figurant dans le Document de référence au chapitre « Champ d'application de 
l'IS ». 
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5 - Activité d’une centrale d’achat5 - Activité d’une centrale d’achat : 
Il s’agit là d’une activité annexe consistant en une activité d’achat-revente de marchandises 
comme pourrait l’exercer n’importe qu’elle entreprise de vente de produits chimiques dans des 
conditions similaires. Il existe donc une concurrence d’entreprises du secteur marchand. 
 
Il faut alors se prononcer au regard de la question des conditions de cette concurrence et de 
l’intérêt général. Il s’ensuit que la règle des 4 P doit être mise en œuvre. 
 
Il convient, donc de s’intéresser aux questions relatives à la nature commerciale de l’opération : 
 

y le produit proposé par l’université : est-il de nature à être commercialisé ou non sur le 
marché par les entreprises ? 

OUI 
 

y le public qui est visé : s’agit-il d’un public indifférencié, d’organismes non lucratifs ou non ? 

PUBLIC INDIFFERENCIE 
 
Il n’est pas nécessaire de poursuivre le raisonnement puisque l’activité accomplie ne satisfait pas, 
à l’évidence, l’intérêt général (absence d’utilité sociale de l’activité). 
 

 
L'OPERATION EST LUCRATIVE CAR LES CONDITIONS DE SON 
EXERCICE SONT ETRANGERES A L'INTERET GENERAL 

 
 
L’université doit donc mettre en œuvre les outils nécessaires à la gestion de cette activité : 
y gestion des stocks ; 
y émission de factures ; 
y taxation des ventes à la TVA ; 
y suivi des opérations et déclaration des résultats. 
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Question n°2 
 
Compte tenu de vos conclusions au regard des opérations décrites dans la question précédente, 
l’université réalise des activités qui répondent aux critères de la lucrativité, quel jugement portez-
vous sur la structuration financière actuelle de l’université et quelle serait votre (vos) proposition(s) 
d’organisation au Président ? 
 
Organisation financière schématisée de l’université : 
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Question n°2 - Corrigé 
 
Il appartient bien évidemment aux instances dirigeantes de l’établissement de définir l’organisation 
financière à mettre en place. Il convient, afin d’éclairer le choix de ces autorités, de rappeler les 
points suivants : 
y les EPSCP peuvent soustraire leurs opérations non lucratives de l’assujettissement à l’IS et 

appliquer cet impôt aux seules opérations lucratives. Cette possibilité est néanmoins 
subordonnée à la stricte condition que les opérations lucratives des établissements publics 
d’enseignement supérieur et de recherche soient isolées dans un secteur distinct d’activité 
(sectorisation interne à l’établissement concerné) ou dans une filiale (externalisation). 

y Un bilan d’entrée et un bilan de clôture des opérations lucratives doivent être établis. Le 
regroupement des opérations facilite à l’évidence la confection de ces documents. 

y Les règles applicables en matière de suivi comptable des biens, des créances, des dettes et 
des stocks particulières aux opérations soumises à fiscalité directe nécessitent un suivi adapté 
et spécifique. 

y Enfin, le passage du résultat comptable au résultat fiscal, la confection des documents fiscaux 
et la justification des opérations est sans nul doute facilité par l’identification précise des 
écritures de comptabilité générale concernées. 

Ces éléments militent donc pour un regroupement des opérations soumises à fiscalité voire des 
opérations industrielles et commerciales au sein d’un secteur spécifique dans l’établissement. 
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Question n°3 
 
Vous poursuivez votre réflexion et décidez d’établir ce qui pourrait constituer le bilan d’entrée en 
fiscalité de l’université. Pour cela vous vous transposez au 1er janvier de l’exercice 2003. 
 
Vous avez recensé l’ensemble des opérations menées par l’établissement et identifié celles d’entre 
elles revêtant un caractère lucratif et les autres. 
Compte tenu du mode de gestion des opérations (une convention par contrat de recherche, un 
centre de responsabilité spécifique pour gérer chacune des autres natures d’opérations : location, 
vente d’articles, activités éditoriale, …) vous avez pu déterminer le résultat de chaque opération. 
 
Les données en votre possession sont les suivantes : 

y 3 opérations ont débuté en 2002 et se poursuivront en 2003 : 

y un contrat d’un montant de 15.000 euros signé le 10 juin 2002. Ce contrat devait s’achever 
le 15 novembre 2002, mais le responsable de l’opération en accord avec le cocontractant 
estime qu’un délai de 4 mois supplémentaires est indispensable à la bonne réalisation de 
l’opération. Un titre de recette de la totalité du contrat a été émis dès la signature du 
contrat. L’université n’a rien encaissé à ce jour. Le montant des dépenses effectuées pour 
les besoins du contrat s’élève à 8.000 euros. 

y un contrat démarré le 1er mai 2002 d’un montant global de 125.000 euros. Deux acomptes 
ont été perçus au démarrage et le 1er novembre pour respectivement 10.000 euros et 
15.000 euros. Le montant des dépenses y afférentes s’élève à 43.000 euros. Un titre de 
recette de 10.000 euros a été émis au compte 705. 

y un contrat d’un montant de 10.000 euros débuté le 1er septembre 2002 et pour lequel vous 
avez perçu une avance de 3.000 euros. Aucun titre de recette n’a été émis. Le montant 
des dépenses rattachées au contrat s’élève à 535 euros. 

y Le stock des ouvrages non vendus est évalué à 185.000 euros. Cette estimation est basée 
sur le prix de revient des ouvrages, c’est-à-dire sur le total des charges nécessaires à leur 
production. En tout il existe 10 ouvrages en stock. 

y Les articles à caractère publicitaire sont évalués quant à eux à 12.000 euros soit leur prix 
d’achat à la société qui les réalise, aucune autre charge n’étant comptabilisée au titre de 
cette activité d’achat/revente. 

 
L’université considère que l’ensemble des biens immobilisés concourant à la réalisation des 
opérations lucratives sont de caractère « mixte ». Autrement dit, ils sont également utilisés pour les 
besoins des activités non lucratives : enseignement, opérations de recherche non lucratives. 
Le président fait donc le choix de ne pas inscrire de biens à l’actif immobilisé du secteur lucratif de 
l’université. 
 
Il vous est demandé d’établir le bilan d’entrée en fiscalité de l’université. 



 

Question n°3 - Corrigé Question n°3 - Corrigé 

Les schémas ci-dessous présentent les écritures saisies en cours d'exercice 2002 (en noir) et les écritures de fin d'exercices à saisir (en rouge

écritures à saisir
annulation TR 15 000 15 000
TR en-cours de production 8 000 8 000

écritures à saisir
annulation TR 10 000 10 000
TR en-cours de production 43 000 43 000

) 
pour l'élaboration du bilan d'entrée en fiscalité. Les soldes correspondent aux sommes qui seront portées au bilan.

1er contrat : 15.000 €
Titre recette 15 000 15 000
dépenses 8 000 8 000

soldes fin exercice 8 000 8 000

2ème contrat : 125.000 € Clients avances (419)
Acompte n°1 10 000 10 000
Acompte n°2 15 000 15 000
dépenses 43 000 43 000
titre de recette 10 000 10 000
solde TR 10 000 10 000

soldes fin exercice 25 000 43 000 18 000

Banque (5) Charges (6)

en-cours (3) Variation stock (713) Banque (5) Charges (6)

en-cours (3) Variation stock (713)

Clients avances (419)

Ventes/PS (70) Clients (41)

Ventes/PS (70) Clients (41)
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3ème contrat : 10.000 € Clients avances (419)
Acompte n°1 3 000 3 000
dépenses 535 535
écritures à saisir
TR en-cours de production 535 535

écritures à saisir : pas de dépenses en 2002 au titre de la production en cours
TR variation des stocks de produits : entrée en srock 185 000 185 000

écritures à saisir
Ordre de reversement variation des stocks de marchandises : entrée en stock 12 000 12 000

soldes fin exercice 3 000 535 2 465

Ouvrages Clients avances (419)

soldes fin exercice 185 000

Articles publicitaires Clients avances (419)
dépenses : intégralité des marchandises acquise en 2002 12 000 12 000

soldes fin exercice 12 000 12 000

Banque (5) Charges (6)

Charges (6)

Stocks (35) Variation stock (713)

Variation stock (6037) Banque (5)Stocks (37)

en-cours (34) Variation stock (713) Banque (5) Charges (6)Ventes/PS (70) Clients (41)

Ventes/PS (70) Clients (41)

Ventes/PS (70) Clients (41)
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Synthèse des comptes de bilan à la clôture de l'exercice 2002

soldes fin 2002
1er contrat : 15.000 € 8 000 8 000 8 000 8 000
2ème contrat : 125.000 € 25 000 43 000 18 000 43 000 43 000
3ème contrat : 10.000 € 3 000 535 2 465 535 535
Ouvrages 185 000 185 000
Articles publicitaires 12 000 12 000 0

2 465 38 000
28 000 51 535 -35 535 197 000 51 535 236 535

185 000

Pour information
(car pas d'imposition en 2002) PASSIF

Stocks (35 & 37) 185 000
12 000 réserves 0

en-cours (34) 8 000
43 000

535 Clients avances (419) 25 000
Banque (5) -35 535 3 000

213 000 213 000

Clients avances (419)

ACTIF

Banque (5)

Résultat (variation 
stocks)

BILAN DES ACTIVITES LUCRATIVES AU 31 DECEMBRE 2002

Stocks (35 & 37)en-cours (34)réserves Résultat (7-6)

185 000
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Le bilan schématique ci-après retrace la situation de l’université AVANT l’entrée en fiscalité. 
 

Actif immobilisé 15 004 000 Capitaux propres 17 401 200
185 000

Actif circulant 2 651 800 Dettes 254 600
dont stocks 197 000 dont avances clients 28 000

dont en-cours de production 51 535
dont trésorerie -35 535

TOTAL 17 655 800 TOTAL 17 655 800

BILAN SCHEMATIQUE DE L'UNIVERSITE (toutes opérations confondues) AU 31 DECEMBRE 2002

ACTIF PASSIF

dont résultat correspondant à la valorisation des stock

 Les sommes en bleu représentent, au sein du bilan, les montants correspondant aux opérations lucratives en 
cours au 31 décembre 2002 et qui figureront dans le bilan d'entrée en fiscalité à la date du 1er janvier 2003.

 
Compte tenu des données issues de la comptabilité de l’établissement et en raison de la sectorisation des opérations, le compte de résultat des opérations lucratives 
peut être établi à la date du 31 décembre 2002. Il est fourni à titre purement indicatif, la date d’entrée en fiscalité se situant au 1er janvier 2002. 

contrat de 15.000 euros (10/06/02) 8 000 contrat de 15.000 euros (10/06/02) 8 000
contrat de 125.000 euros (01/05/02) 43 000 contrat de 125.000 euros (01/05/02) 43 000
contrat de 10.000 euros (01/09/02) 535 contrat de 10.000 euros (01/09/02) 535
ouvrages 0 ouvrages 185 000
articles publicitaires 12 000 articles publicitaires 12 000
Solde créditeur = bénéfice 185 000

TOTAL 248 535 TOTAL 248 535

COMPTE DE RESULTAT : OPERATIONS LUCRATIVES 2002 (pour information)
RECETTESDEPENSES
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Le bilan d’entrée en fiscalité ci-dessous récapitule les écritures passées en fin d’exercice 2002. Les commentaires suivants peuvent être formulés : Le bilan d’entrée en fiscalité ci-dessous récapitule les écritures passées en fin d’exercice 2002. Les commentaires suivants peuvent être formulés : 

- capitaux propres – Réserves : le montant de 185.000 euros correspond à l’entrée en stock des ouvrages. - capitaux propres – Réserves : le montant de 185.000 euros correspond à l’entrée en stock des ouvrages. 
- Dettes – Acomptes : les deux acomptes correspondent aux sommes versés par les cocontractants de l’université au titre de deux des opérations non 

achevées au 31 décembre 2002. Cette écriture suppose bien évidemment que l’établissement soit en mesure de suivre individuellement chacune des 
opérations qu’il mène. 

- Dettes – Acomptes : les deux acomptes correspondent aux sommes versés par les cocontractants de l’université au titre de deux des opérations non 
achevées au 31 décembre 2002. Cette écriture suppose bien évidemment que l’établissement soit en mesure de suivre individuellement chacune des 
opérations qu’il mène. 

- Actif immobilisé : conformément à la décision du Président aucun bien n’est inscrit à l’Actif du bilan. Dans le cas inverse la contrepartie de cette inscription 
figurerait au passif dans les capitaux propres. 

- Actif immobilisé : conformément à la décision du Président aucun bien n’est inscrit à l’Actif du bilan. Dans le cas inverse la contrepartie de cette inscription 
figurerait au passif dans les capitaux propres. 

- Actif circulant – Stock : ces comptes retracent les en-cours de production pour les contrats et le montant des stocks de produits finis évalués à la date du 31 
décembre 2002 (pour information, l’université disposant de produits chimiques le montant du stock de ces derniers devrait également figurer à ce poste. 
Pour alléger l’exercice, aucune valeur n’a été retenue). 

- Actif circulant – Stock : ces comptes retracent les en-cours de production pour les contrats et le montant des stocks de produits finis évalués à la date du 31 
décembre 2002 (pour information, l’université disposant de produits chimiques le montant du stock de ces derniers devrait également figurer à ce poste. 
Pour alléger l’exercice, aucune valeur n’a été retenue). 

- Actif circulant – Disponibilités : ce poste correspond à la trésorerie disponible au 31 décembre 2002 au titre des opérations lucratives. Bien évidemment le 
solde négatif ne reflète en rien la situation globale de la trésorerie de l’établissement. Le solde se décompose de la façon suivante : 

- Actif circulant – Disponibilités : ce poste correspond à la trésorerie disponible au 31 décembre 2002 au titre des opérations lucratives. Bien évidemment le 
solde négatif ne reflète en rien la situation globale de la trésorerie de l’établissement. Le solde se décompose de la façon suivante : 
� -     8.000 euros : dépenses enregistrées au titre du contrat signé le 10 juin 2002 pour un montant de 15.000 euros (aucun encaissement). � -     8.000 euros : dépenses enregistrées au titre du contrat signé le 10 juin 2002 pour un montant de 15.000 euros (aucun encaissement). 
� -    18.000 euros : ce montant est égal à la somme des dépenses de 43.000 euros enregistrées au titre du contrat signé le 1er mai 2002 pour un 

montant de 125.000 euros et des encaissements de 25.000 euros. 
� -    18.000 euros : ce montant est égal à la somme des dépenses de 43.000 euros enregistrées au titre du contrat signé le 1er mai 2002 pour un 

montant de 125.000 euros et des encaissements de 25.000 euros. 
� +     2.465 euros : ce montant est égal à la somme des dépenses de 535 euros enregistrées au titre du contrat signé le 1er septembre 2002 pour 

un montant de 10.000 euros et des encaissements de 3.000 euros. 
� +     2.465 euros : ce montant est égal à la somme des dépenses de 535 euros enregistrées au titre du contrat signé le 1er septembre 2002 pour 

un montant de 10.000 euros et des encaissements de 3.000 euros. 
� -    12.000 euros : ce montant correspond aux acquisitions d’articles publicitaires effectué en 2002 (aucune vente). � -    12.000 euros : ce montant correspond aux acquisitions d’articles publicitaires effectué en 2002 (aucune vente). 

  

  

0
Réserves : Résultat exercice 2002 185 000
Résultat exercice 0

TOTAL 213 000 TOTAL 213 000

0 185 000

stock - contrat de 15.000 euros 8 000
stock - contrat de 125.000 euros 43 000
stock - contrat de 10.000 euros 535
stock - ouvrages 185 000 Acomptes - contrat de 125.000 euros 25 000
stock - articles publicitaires 12 000 Acomptes - contrat de 10.000 euros 3 000
Disponibilités -35 535 28 000

213 000

(Disponibilités = - 35 535 = 
encaissements/décaissements contrat de 15 000 = - 8 000 
+  encaissements/décaissementscontrat de 125 000 = - 18 000 
+  encaissements/décaissements contrat de 10 000 = + 2 465
-  encaissements/décaissements articles pub. = - 12 000 )

Total II

OPERATIONS LUCRATIVES - BILAN ENTREE EN FISCALITE : 1er JANVIER 2003

Capitaux propres

Dettes

ACTIF PASSIF

Total I Total I

Actif immobilisé

Actif circulant

Total II
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Question n°4 
 
Un pôle d’analyse juridique, financière et fiscale a été créé afin de sécuriser les opérations de 
valorisation menées par l’université. Il s’agit, dès les premières étapes d’une opération de 
valorisation de veiller à garantir les intérêts de l’établissement dans le respect de ses orientations 
en la matière telles que définies par ses instances décisionnelles. 
En tant qu’expert en matière fiscale et financière vous faites partie de cette équipe. 
Parmi les contrats soumis à votre jugement les 4 contrats suivants retiennent votre attention : 
y contrat n°6 : opération de recherche avec la société …. d’un montant de 180.400 euros; 
y contrat n°7 : opération avec la société…. d’un montant de 25.000 euros; 
y contrat n°8 : opération de recherche en collaboration avec l’université de … d’un montant de 

16.200 livres anglaises; 
y contrat n°9 : opération de recherche avec la société …... d’un montant de 90.000 euros. 
 
L’université signe un contrat d’occupation de son domaine avec une société de téléphonie mobile 
pour l’installation d’antennes du réseau de cet opérateur. Le contrat prévoit un loyer annuel de : 
50.000 euros. 
 
Quel est le régime applicable en matière de fiscalité directe à ces opérations ? 
 



Exercice récapitulatif : Contrat 6 

Contrat 6 
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Exercice récapitulatif : Contrat 6 
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Exercice récapitulatif : Contrat 6 
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Exercice récapitulatif : Contrat 6 
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Exercice récapitulatif : Contrat 6 
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Exercice récapitulatif : Contrat 6 
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Exercice récapitulatif : Contrat 6 

 
 
ANNEXE : 
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Exercice récapitulatif : Contrat 6 
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Exercice récapitulatif : Contrat 7 

Contrat 7 
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Exercice récapitulatif : Contrat 7 
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Exercice récapitulatif : Contrat 8 

Contrat 8 
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Exercice récapitulatif : Contrat 8 
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Exercice récapitulatif : Contrat 8 

 
 
ANNEXE : 
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Exercice récapitulatif : Contrat 8 
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Exercice récapitulatif : Contrat 9 
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Contrat 9 
 
 

 
 



Exercice récapitulatif : Contrat 9 
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Exercice récapitulatif : Contrat 9 
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Exercice récapitulatif : Contrat 9 
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Exercice récapitulatif : Contrat 9 
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Exercice récapitulatif : Contrat 9 
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Exercice récapitulatif : Contrat 9 
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Exercice récapitulatif : Contrat 9 
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Exercice récapitulatif : Contrat 9 
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Exercice récapitulatif : Contrat 9 
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Exercice récapitulatif : Contrat 9 
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Exercice récapitulatif : Contrat 9 
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Exercice récapitulatif : Contrat 9 
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Exercice récapitulatif : Contrat 9 
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Exercice récapitulatif : Contrat 9 
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Question n°4 - Corrigé 
 
Contrat n°6 : contrat de recherche avec la société … 180.900 euros 
 
L’analyse du contrat quant à la lucrativité conduit à se poser les questions suivantes. 
  
1°) Nature de l’opération : 
 
La première question concerne la nature de l’opération menée : s’agit-il d’un contrat de recherche 
ou d’une prestation de services liée à l’exécution d’un contrat de recherche ? 
Il s’agit d’un contrat de recherche si l'université doit réaliser « un travail intellectuel de 
conception ». 
Au contraire, les opérations consistant à rendre un service individualisé au client se caractérise par 
le mise en œuvre d’un procédé technique déjà conçu et éprouvé.
 
En l’espèce, l’article 1 « Objet du contrat » décrit le thème de la recherche : « Etude à titre 
expérimental de la faisabilité de la modification de ligaments de PET par enduction … ». 
L’annexe au contrat décrit le travail demandé (cf. chap. III – Programme de travail envisagé) en le 
scindant en trois étapes : Etape n°1 : Faisabilité ; Etape 2 : Evaluation biologique ; Etape n°3 : 
Evaluation de la qualité. 
Les descriptifs associés à chacune de ces étapes indiquent qu’il s’agit très vraisemblablement d’un 
travail de recherche qui est demandé à l’université. 
 
2°) Financement : 
 
Il faut ensuite s’interroger au regard des sources de financement de l’opération réalisée par 
l’université 
En l’espèce, le financement est assuré par la société … Le financement de l’opération a donc pour 
origine des fonds privés. 
 
3°) Tiers au contrat : 
 
Il convient en dernier lieu d’apprécier la qualité des personnes intervenant contractuellement et, le 
cas échéant, le droit de propriété dont elles bénéficient à raison des clauses contractuelles. 
Dans le cadre de l’opération réalisée en l’occurrence et compte tenu des documents disponibles, il 
ressort que les deux seules parties au contrat sont la société … et l’Université.  
 
C’est à ce stade de l’examen du contrat que l’on peut réellement commencer à avoir un éclairage à 
propos du régime fiscal applicable. 
 
 Ainsi, au cas particulier, on est en mesure d’avancer les éléments suivants. 
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Les activités de recherche réalisées au cas particulier ne sont pas lucratives dès lors qu’elles 
ont pour objet un approfondissement des connaissances scientifiques destiné à bénéficier à 
l’ensemble de la collectivité. 
En cas de participation financière d’une entreprise privée au titre de l’activité de recherche 
comme c’est le cas en l’espèce, cette situation est appréciée au regard de l’équilibre : 
apport de moyens/droit de propriété des résultats. 
Il convient donc de se reporter aux clauses relatives au droit de propriété qui figurent à l’article 6 
« propriété industrielle ». Le contrat indique dans un premier temps (paragraphe 6.1) que « Les 
résultats … appartiennent à la partie qui les a obtenus ». Il semble donc qu’il y ait partage. 
Mais le paragraphe suivant (paragraphe 6.2) contredit cette première lecture car il affirme : « La 
Société dispose du droit de premier dépôt de brevet ». Les résultats sont donc cédés en réalité à la 
société. Il n’y donc pas équilibre et ce contrat est lucratif. 
Il faut noter par ailleurs que le fait que le travail soit assuré par un étudiant en situation de post-
doctorant ne change pas la nature du contrat, l’étude ne pouvant dans cette situation être 
considérée comme un prolongement d’une formation. 
 

* 
Question 1 : il s’agit d’un contrat de recherche. En effet, les activités de recherche accomplies 
par l’université ont pour objet un approfondissement des connaissances scientifiques destiné à 
bénéficier à l’ensemble de la collectivité. 
Question 2 : le financement est privé. 
Question 3 : il n’y a pas de partage de propriété. 
 
Conclusion : le contrat est lucratif. 
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Contrat n°7 : contrat de recherche avec la société … 20.000 euros 
 
Il convient de suivre le raisonnement présenté pour le contrat n° 6.  
 
Par suite, doivent être posées les questions permettant de connaître la nature de l’opération, 
l’origine de son financement, la qualité des cocontractants ainsi que, le cas échéant, les titulaires 
du droit de propriété des résultats  
 
 
Nature de l’opération : 
Il s’agit d’un contrat de recherche si l'université doit réaliser « un travail intellectuel de 
conception ». 
Il s’agit, au contraire, d’une prestation de services si le travail que l'université doit réaliser 
« consiste à rendre un service individualisé au client en mettant en œuvre un procédé technique 
déjà conçu et éprouvé ». 
 
En l’espèce, il s’agit en fait d’un don effectué par la société …. au bénéfice de l’université dans 
l’intérêt thérapeutique que représentent les travaux de recherche menés dans le domaine du 
génotypage de résistance du virus VIH-1. 
 
Il s’agit là d’une action de mécénat. En effet, aucune contrepartie ne figure dans le contrat. 
 
 
Le contrat est non lucratif. 
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Contrat n°8 : contrat de recherche avec l’université de … 16.200 livres 
 
Il convient de suivre le raisonnement présenté pour le contrat n° 6.  
 
Par suite, doivent être posées les questions permettant de connaître la nature de l’opération, 
l’origine de son financement, la qualité des cocontractants ainsi que, le cas échéant, les titulaires 
du droit de propriété des résultats  
 
Nature de l’opération : 
Il s’agit d’un contrat de recherche si l'université doit réaliser « un travail intellectuel de 
conception ». 
Il s’agit, au contraire, d’une prestation de services liée à l'exécution d'un contrat de recherche si le 
travail que l'université doit réaliser « consiste à rendre un service individualisé au client en mettant 
en œuvre un procédé technique déjà conçu et éprouvé ». 
 
En l’espèce, le contrat en lui-même n’apporte pas de réponse satisfaisante à cette première 
question. Il convient de se reporter à l’annexe A (page 3 – paragraphe l’Etude) pour obtenir un 
descriptif des travaux attendus de l’Université de France : 
y Entreprendre une étude détaillée des programmes … et évaluer leur contribution à 

l’amélioration des conditions de vie des maris. 
y Présenter une étude détaillée des services traditionnels que fournissent … et évaluer leur 

contribution au bien-être des marins. 
y Produire un rapport et organiser des ateliers pour encourager et promouvoir un débat public … 
Il ne semble pas qu’un travail intellectuel de conception soit demandé à l’université mais plutôt, sur 
la base d’entretiens (cf. paragraphe « Organisation » - 3) activités de recherche) avec les 
personnes concernées, de rédiger une étude retraçant les vécus des sujets de cette étude puis de 
formuler une évaluation. Il s’agit donc là vraisemblablement d’une prestation de services. 
 
Financement : 
En matière de prestation de services, le régime fiscal peut être différent selon que l’on contracte 
avec une collectivité publique ou une entreprise privé. Au cas d’espèce, il s’agit d’une université 
étrangère que l’on peut considérer comme une personne publique. 
 
Régime fiscal : 
S’il s’agit de la réalisation d’une prestation de services au bénéfice d’une personne publique, seule 
l’existence et la mise en œuvre d’un savoir-faire propre permettrait de considérer l’opération 
comme non lucrative. 
Il semble que l’université dispose en la matière d’un savoir-faire propre en tout cas spécifiquement 
lié à la réalisation de cette prestation. 
Il s’agit donc d’une opération non lucrative. 
 
Question 1 : il s’agit d’une prestation de services 
Question 2 : le financement est public 
Question 3 : il s’agit d’une prestation de services avec mise en œuvre d’un savoir-faire propre 
Le contrat est non lucratif. 
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Contrat n°9 : contrat de recherche avec la société … 90.000 euros 
 
Il convient de suivre le raisonnement présenté pour le contrat n° 6.  
 
Par suite, doivent être posées les questions permettant de connaître la nature de l’opération, 
l’origine de son financement, la qualité des cocontractants ainsi que, le cas échéant, les titulaires 
du droit de propriété des résultats  
 
 
Nature de l’opération : 
Il s’agit d’un contrat de recherche si l'université doit réaliser « un travail intellectuel de 
conception ». 
Il s’agit, au contraire, d’une prestation de services liée à l'exécution d'un contrat de recherche si le 
travail que l'université doit réaliser « consiste à rendre un service individualisé au client en mettant 
en œuvre un procédé technique déjà conçu et éprouvé ». 
 
En l’espèce, l’article 2 « Définition des prestations » décrit les travaux demandés à l’université : 
y « comparer la technologie … avec d’autres technologies … ». 
y « apporter des éléments sur les nouvelles fonctionnalités … que peuvent apporter des 

structures … ». 
y « réaliser une fonction optique … ». 
Il s’agit manifestement d’un travail de recherche qui est demandé. 
 
Financement : 
Le financement est assuré par la société … Le financement est donc assuré au moyen de fonds 
privés. 
 
Tiers au contrat : 
Les deux seules parties au contrat sont la société …  et l’Université. 
 
Régime fiscal : 
Les activités de recherche comme celles qui sont effectuées en l’occurrence ne sont pas 
lucratives dès lors qu’elles ont pour objet un approfondissement des connaissances scientifiques 
destiné à bénéficier à l’ensemble de la collectivité. 
En cas de participation financière d’une entreprise privée au titre de l’activité de recherche, 
cette situation est appréciée au regard de l’équilibre : apport de moyens/droit de propriété 
des résultats. 
Il convient donc de se reporter aux clauses relatives au droit de propriété qui figurent à l’article 12 
« propriété intellectuelle ». 
Le paragraphe 12.1.2.1 est très clair sur le sujet : « le cocontractant transfère à …. tous les droits 
de propriété … nés après la date du contrat concernant les créations réalisées au titre du contrat ». 
Le paragraphe 12.1.2.2 est aussi très clair sur le sujet : « [La Société] dispose en priorité du droit 
de dépôt … des demandes de brevet ». 
Les résultats sont donc cédés en totalité à la société. 
Il n’y donc pas équilibre et ce contrat est lucratif. 
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Pour faire simple : 
Question 1 : il s’agit d’un contrat de recherche 
Question 2 : le financement est privé 
Question 3 : il n’y a pas de partage de propriété 
Le contrat est lucratif. 
 
IMPORTANT POUR LE SUIVI COMPTABLE : CE CONTRAT EST UN 
CONTRAT A L’AVANCEMENT (LIVRAISON DE LOTS INDIVIDUALISES). 
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Question n°5 
 
L’année 2003 s’achève. Vous allez devoir réaliser les opérations de fin d’exercice afin de déposer 
la liasse fiscale de l’université. 
Au préalable vous devez réaliser les opérations de fin d’exercice : régularisation de charges, 
gestion des stocks, amortissement des biens. 
Vous disposez des éléments d’information suivants : 
 

Recettes 
Libellé opération Montant 

opération 
Encaissé en 

2003 
Titre émis 

en 2003 

Dépenses 

en 2003 
Opération 
achevée ? 

contrat de 15.000 euros débuté en 2002 
(cf. question 3) 

15.000 15.000 NON 4.500 OUI 

contrat de 125.000 euros débuté en 
2002 (cf. question 3) 

125.000 100.000 125.000 47.000 NON 

contrat de 10.000 euros débuté en 2002 
(cf. question 3) 

10.000 7.000 10.000 10.465 OUI 

Contrat n°9 de 90.000 euros débuté en 
2003 (cf. question 4) 
Les prestations du lot 1 ont été 
achevées et acceptées par le 
cocontractant 

90.000 30.000 NON 10.000 En partie 

Opérations initiées et achevées au 
cours de l’exercice 2003 300.000 267.000 300.000 250.000 OUI 

Stock final ouvrages     évalué à : 128.000 112.350 NON 50.000  

Stock final articles publicitaires 
       évalué à : 2.000 16.500 NON 5.000  

Loyer téléphonie mobile 50.000 0 NON 0 ? 

 
 

 Production  Sortie   Stock final 
 Au 1/1/03 entrée Cumul Prix revient marge vente Au 31/12/03 
 (1) (2) (1) + (2) = (3) (4) (5) (6) (7) = (3) – (4)

Ouvrages 185.000 50.000 235.000 107.000 5.350 
marge 5% 

112.350 128.000

Art. publi. 12.000 5.000 17.000 15.000 1.500 
marge 10% 

16.500 2.000

 
Le tableau ci-dessus illustre schématiquement le suivi des stocks (ici suivi selon la méthode des 
stocks intermittents) à effectuer par l’université. Pour les besoins de l’exercice il est supposé que la 
valeur unitaire des produits suivis en stock reste égale entre le 1er janvier et le 31 décembre. 
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Par ailleurs, comme pour la question 3, (cf. commentaires du bilan d’entrée en fiscalité) l’université 
disposant de produits chimiques, le montant du stock de ces derniers devrait également faire 
l’objet d’un suivi identique. Pour alléger l’exercice, aucune valeur n’a été retenue. 
 
Pour la réalisation des opérations achevées au cours de l’exercice 2003, des biens immobilisés ont 
été acquis par l’université. Contrairement à ce qui avait été décidé à l’occasion de l’entrée en 
fiscalité, le président a décidé d’affecter au secteur lucratif les biens qui peuvent sans conteste être 
rattaché en totalité à ce secteur. 
Ainsi ont été acquis en 2003 : 

y un ordinateur d’une valeur de 3.000 euros hors taxes acquis le 30 mars 2003 ; 
l'amortissement est d'une durée de 5 ans ; 

y une ultra centrifugeuse, acquise le 1er juillet 2003, d’une valeur de 7.500 euros 
hors taxes utilisée exclusivement pour des analyses d’eau ; la durée de l'amortissement 
est égale à 5 ans. 

 
Pour la réalisation des contrats, l’université a recours à des agents contractuels. Trois agents sont 
en cours de contrat à la date du 31 décembre 2003. L’université a fait le choix d’être son propre 
assureur en matière d’allocation pour perte d’emploi. A cet effet, il provisionne chaque mois sur la 
base de 10% du montant brut des salaires versés. Le montant des provisions s’élève au 31 
décembre à 17.000 euros. 
 
L’université prévoit que dans deux ans il sera sans doute nécessaire d’entreprendre la rénovation 
des installations techniques de son laboratoire afin de se conformer aux nouvelles normes 
européennes en matière de sécurité des installations biologiques sensibles. A cet effet, elle 
constitue depuis cette année 2003 des provisions pour gros travaux. Le montant de la provision 
s’élève à 20.000 euros en 2003. 
 
Pour simplifier l’exercice, on suppose que l’université de France a, pour ces opérations, reçu toutes 
les pièces justificatives de ses dépenses et a payé l’ensemble de ses fournisseurs. Il n’existe donc 
pas de dettes ni de charges à payer. De même, aucun produit constaté d’avance n’a été recensé. 
 
 
Les questions suivantes vous sont posées : 

y quel est le résultat comptable du secteur lucratif de l’exercice 2003 ? 
y quel est le résultat fiscal du secteur lucratif de l’exercice 2003 ? 
y établissez le bilan fiscal du secteur lucratif. 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

AVERTISSEMENT : 
 
 
 
Par rapport au document remis aux stagiaires lors de la formation 
dispensée par l’AMUE à la fin de l’année 2004, le corrigé afférent à la 
question n° 5 a été modifié.  
 
 



 

Question n°5 - Corrigé Question n°5 - Corrigé 
 

) 
pour l'élaboration du bilan de clôture. Les soldes correspondent aux sommes qui seront portées au bilan.
Au sein du bilan, les soldes de couleur verte auront un impact sur l'Actif Net tandis que les sommes de couleur bleue seront sans impact sur l'Actif Net.
Ecritures 2003 pour les opérations en cours à la date d'entrée en fiscalité et débutées en 2003 permettant d'établir le bilan fiscal de clôture (31/12/2003) :

1er contrat : 15.000 €
reprise de solde 1/1/03 8 000 8 000
contre passation écriture stock 8 000 8 000 (titre de réduction de recettes)
encaissement 15 000 15 000
dépenses 4 500 4 500

soldes fin exercice 2 500

Les schémas ci-dessous présentent les écritures saisies en cours d'exercice 2003 (en noir) et les écritures de fin d'exercice à saisir (en rouge

écritures à saisir
TR : prestation de service réalisée 15 000 15 000
constat acomptes 15 000 15 000

RÉSULTAT DE L'OPÉRATION RECETTES = 15 000 DEPENSES = 12 500 RÉSULTAT EXCÉDENTAIRE2 500

écritures à saisir
annulation TR 125 000 125 000
TR en-cours de production 90 000 90 000

RÉSULTAT DE L'OPÉRATION RECETTES = DEPENSES = RÉSULTAT  = NON CALCULABLE

2ème contrat : 125.000 €
reprise de solde 1/1/03 25 000 43 000 18 000
contre passation écriture stock 43 000 43 000 (titre de réduction de recettes)
dépenses 47 000 47 000
titre de recette 125 000 125 000
encaissement 100 000 100 000
solde compte client 25 000 25 000

Prod. Constatés d'avance (487)

soldes fin exercice 125 000 90 000 35 000

Ventes/PS (70) Clients (41) Clients avances (419) en-cours (3)

Ventes/PS (70) Clients (41) Avances (419) en-cours (3) Charges (6)

Charges (6)

Variation stock (713) Banque (5)

Variation stock (713) Banque (5)
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titre de recette : lo
constat acomptes
soldes fin exercic

3ème contrat : 10.000 € Clients avances (419)

t 1 30 000 30 000
30 000 30 000

e 20 000

RÉSULTAT DE L'OPÉRATION RECETTES = DEPENSES =

reprise de solde 1/1/03 3 000 535 2 465
contre passation écriture stock 535 535
dépenses 10 465 10 465
titre de recette 10 000 10 000
encaissement 7 000 7 000
solde compte client 3 000 3 000
soldes fin exercice 1 000

RÉSULTAT DE L'OPÉRATION RECETTES = DEPENSES = RÉSULTAT DÉFICITAIRE =

4ème contrat : 90.000 € Clients avances (419)
dépenses 10 000 10 000
encaissement 30 000 30 000
écritures à saisir

RÉSULTAT EXCÉDENTAIRE = 20 000

opérations : 300.000 € Clients avances (419)
dépenses 250 000 250 000
titre de recette 300 000 300 000
encaissement 267 000 267 000
soldes fin exercice 33 000 17 000

RÉSULTAT DES OPERATIONS RECETTES = DEPENSES = RÉSULTAT EXCÉDENTAIRE = 50 000

Variation stock (713)

10 000 11 000

300 000 250 000

10 000

Ventes/PS (70)

Ventes/PS (70) Clients (41)

Clients (41) en-cours (3)

Ventes/PS (70) Clients (41) en-cours (3)

Variation stock (713)

Variation stock (713)

Charges (6)en-cours (3)

Banque (5) Charges (6)

30 000

-1 000

Charges (6)Banque (5)

Banque (5)
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Ouvrages
reprise de solde 1/1/03 185 000 185 000
Annulation stock initial 185 000 185 000
dépenses 50 000 50 000
ventes 112 350 112 350 112 350 112 350
écritures à saisir
Stock en fin d'exercice 128 000 128 000

RÉSULTAT DES OPERATIONS RECETTES = 112 350 RÉSULTAT EXCÉDENTAIRE =
VARIATION DES STOCKS = -57 000 à inscrire sur la ligne production stockée (713) avec le signe négatif

ACHATS CONSOMMES = VARIATION STOCKS + ACHATS = 107 000

écritures à saisir
Stock en fin d'exercice 2 000 2 000

RÉSULTAT DES OPERATIONS RECETTES 

soldes fin exercice 128 000 62 350 185 000

Articles publicitaires
reprise de solde 1/1/03 12 000 12 000
Annulation stock initial 12 000 12 000
dépenses 5 000 5 000
ventes 16 500 16 500 16 500 16 500

soldes fin exercice 2 000 500

=16 500 5 000 RÉSULTAT EXCÉDENTAIRE = 1 500
VARIATION DES STOCKS = -10 000

ACHATS CONSOMMES = VARIATION STOCKS + ACHATS =

DEPENSES =

DEPENSES =

5 350

Banque (5) Charges (6)

Charges (6)Stocks (35) Banque (5)Variation stock (7135Clients (41)Ventes/PS (70)

Variation stock (603)Stocks (37)Ventes/PS (70) Clients (41)

Réserves

50 000

15 000
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Location espace téléphonie Clients avances (419)
écritures à saisir
titre de recette 50 000 50 000

RÉSULTAT DES OPERATIONS RECETTES = DEPENSES =

soldes fin exercice 50 000

RÉSULTAT EXCÉDENTAIRE = 50 000

écritures à saisir
dotation aux amortissements 454 454
 = 3.000 / 5 ans  x 276/365 jours

écritures à saisir
dotation aux amortissements 744 744
 = 7.500 / 5 ans  x 181/365 jours

50 000 0

Ces dépenses sont normalement rattachées à des opérations. Pour les besoins de l'exercice, elles ont été isolées pour en permettre une meilleure lecture.

Achat ordinateur : 3.000 € Clients avances (419)
dépenses 3 000 3 000

soldes fin exercice 3 000 454 3 000

Achat matériel : 7.500 € Clients avances (419)
dépenses 7 500 7 500

soldes fin exercice 7 500 744 7 500

provisions : Clients avances (419)
allocation perte d'emploi 17 000 17 000

grosses réparations 20 000 20 000

soldes fin exercice 37 000

Immo. (2)

Provisions (1572)

Variation stock (713)

Immo. (2)

Clients (41) Immo. (2)

Clients (41) Stocks (37)

Ventes/PS (70)

Ventes/PS (70) Clients (41)

Clients (41)

Ventes/PS (70)

Ventes/PS (70)

Charges (6)Provisions (1587)

Amortissement (28)

Banque (5) Charges (6)

Charges (6)Banque (5)

Banque (5)

Banque (5)

Amortissement (28)
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Synthèse des comptes de bilan à la clôture de l'exercice 2003

soldes fin 2003
Résultat exercice 2002 185 000
1er contrat : 15.000 € 2 500
2ème contrat : 125.000 € 125 000 90 000 35 000
3ème contrat : 10.000 € 1 000
4ème contrat : 90.000 € 20 000
opérations : 300.000 € 33 000 17 000
Ouvrages 128 000 62 350
Articles publicitaires 2 000 500
Location espace téléphonie 50 000
Achat ordinateur : 3.000 € 3 000 454 3 000
Achat matériel : 7.500 € 7 500 744 7 500
provisions : 37 000

136 850 12 000
83 000 130 000 10 500 1 198 124 850

ACTIF PASSIF
Immo. (2) 3 000 454 2 546 Réserves 185 000

7 500 744 6 756
stocks 128 000 128 000

2 000 2 000 provisions 37 000
en-cours (3) 90 000 90 000
Clients (41) 33 000 33 000 Prod. Constatés d'avance (487) 125 000

50 000 50 000 sous total intermédiaire 347 000
Banque (5) 124 850 124 850 résultat = bénéfice 90 152

TOTAL 438 350 1 198 437 152 TOTAL 437 152

Clients (41) Immo. (2) Réservesen-cours (3)

provisions

stocks

Banque (5)Amortissement (28)Prod. Constatés d'avance (487)

BILAN DES ACTIVITES LUCRATIVES AU 31 DECEMBRE 2003
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Le compte de résultat ci-dessous est adapté dans sa présentation afin de permettre une lecture fonctionnelle et ainsi de décomposer le résultat de chaque 
opération. Le résultat est bien évidemment unique et global pour l’université. Il s’agit à travers ce tableau d’illustrer l’intérêt de suivre de façon individualisée chacune 
des opérations réalisées (en cours ou achevées) en 2003. 
 

SOLDE

2 500

0

-1 000

20 000

50 000

5 350

1 500

50 000

-454
-744

-17 000
-20 000

Solde créditeur = bénéfice 90 152
TOTAL 515 315 90 152

contrat de 15.000 euros (10/06/02) 4 500 01/01/03 : annulation de titre de recette de 2002 (débit 713) -8 000
31/12/03 : titre de recette - opération achevée : compte 70 15 000

contrat de 125.000 euros (01/05/02) 47 000 01/01/03 : annulation de titre de recette de 2002 (débit 713) -43 000
31/12/03 : en-cours de production : neutralisation charges 90 000
depuis le commencement du contrat

contrat de 10.000 euros (01/09/02) 10 465 01/01/03 : annulation de titre de recette de 2002 (débit 713) -535
31/12/03 : titre de recette - opération achevée : compte 70 10 000

contrat de 90.000 euros (2003) 10 000 31/12/03 : titre de recette - phase 1 achevée : compte 70 30 000

opérations initiées/achevées en 2003 250 000 opérations initiées/achevées en 2003 300 000

ouvrages : coût production 50 000 ouvrages : vente 70 112 350
ouvrages : variation stock 713 -57 000
(stock final - stock initial = 128.000 - 185.000)

articles publicitaires : prix achat 5 000 articles publicitaires : vente 70 16 500
articles : variation stock 6037 10 000
(stock final - stock initial = 2.000 - 12.000)

location espace téléphonique 0 location espace téléphonique 50 000

Ordinateur : amortissement 454
Centrifugeuse : amortissement 744
Provisions : allocation perte d'emploi 17 000  
Provisions : grosses réparations 20 000

Totaux partiels 425 163 Totaux partiels 515 315

TOTAL 515 315

COMPTE DE RESULTAT COMPTABLE : EXERCICE 2003 (présentation des opérations en ligne : dépenses/recettes) 

DEPENSES RECETTES
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Le bilan ci-dessous est adapté dans sa présentation afin de permettre une lecture fonctionnelle et ainsi de décomposer les différents postes du bilan en les 
rapprochant de chaque opération. Le bilan est bien évidemment unique et global pour l’université. Il s’agit à travers ce tableau d’illustrer l’intérêt de suivre de façon 
individualisée chacune des opérations réalisées (en cours ou achevées) en 2003. 
 
 

185 000
10 500 1 198 9 302 0 2 185 000

stock d'en-cours de production : 17 000 0
contrat de 125.000 euros (01/05/02) 90 000 90 000 43 000 Grosses réparations 20 000 0

contrat de 15.000 euros (10/06/02) 0 0 8 000 37 000 0
contrat de 10.000 euros (01/09/02) 0 0 535

Stock de : Avances et acomptes reçus
produits finis : ouvrages 128 000 128 000 185 000 contrat de 10.000 euros 0 3 000

marchandises : articles 2 000 2 000 12 000 contrat de 125.000 euros 0 25 000
Créances clients 83 000 83 000 0 Produits constatés d'avance
Disponibilités 124 850 124 850 -35 535 125 000 0

125 000 28 000
427 850 427 850 213 000

TOTAL 438 350 1 198 437 152 213 000 TOTAL 437 152 213 000

Total I

Exercice 2003
ACTIF

BILAN COMPTABLE DE CLOTURE : EXERCICE 2003

Capitaux Propres

Total II

Actif immobilisé

Actif circulant

Total III

PASSIF

(Disponibilités = 124 850 = résultat contrat de 15.000 = +2.500 + encaissements contrat de 125.000 = +35.000
+ résultat contrat de 10.000 = -1.000 + résultat contrat de 90.000 = +20.000 
+ résultat opérations de 300.000 = +17.000 + ventes ouvrages = +62.350 
+ ventes pub = -500 + achat ordinateur = -3.000 + achat matériel = -7.500)

Allocation perte d'emploi

Dettes

contrat de 125.000 euros

Total II

Provisions

Exercice N-1 Exercice Exercice N-1
Brut Amortis-

sement Net 2002 2003 2002

Ordinateur 3 000 454 2 546 0
centrifugeuse 7 500 744 6 756 0 Réserves : Résultat exercice 2002 185 000 0

Résultat 2003 : bénéfice 90 152
75 152Total I
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Le bilan de clôture de l’exercice 2003 ci-dessus ne porte que sur le secteur lucratif de l’université. Les commentaires suivants peuvent être formulés : 

- Capitaux propres – Réserves : le montant de 185.000 euros correspond au constat de l’entrée en stock des ouvrages (cf. exercice 2002 : titre de recette 
du stock de produits finis) = résultat bénéficiaire viré au compte réserves). 

- Capitaux propres – résultat 2003 : le montant du résultat des opérations achevées en 2003 est reporté sur cette ligne. Il s’agit du résultat comptable 
avant impôt. 

- Provisions : le montant de 37.000 euros correspond aux deux provisions enregistrées au titre des allocations pour perte d’emploi et des grosses 
réparations. 

- Dettes – Produits constatés d’avance : Le contrat n’est pas achevé et la recette a été constatée à tort par anticipation. Un produit constaté d’avance est 
donc enregistré afin de ne pas fausser le résultat de l’exercice. 

- Actif immobilisé : conformément à la décision du Président en 2003, les biens exclusivement affectés à des opérations lucratives sont inscrits au bilan 
du secteur lucratif. La dotation aux amortissements (mode linéaire) a été calculée au prorata temporis à la date d’entrée des biens dans le patrimoine de 
l’université. 

- Actif circulant – Stock : ces comptes retracent l’en-cours de production pour le contrat non achevé au 31 décembre 2003 et le montant des stocks de 
produits finis évalués à la date du 31 décembre 2003 (pour information, l’université disposant de produits chimiques, le montant du stock de ces derniers 
devrait également figurer à ce poste. Pour alléger l’exercice, aucune valeur n’a été retenue). 

- Actif circulant – Créances clients : ce poste correspond aux créances que détient l’université sur ses clients au titre des opérations achevées en 2003. Il 
s’agit d’une somme de 33.000 euros au titre des opérations initiées et achevées en 2003 (montant présenté globalement dans l’exercice pour 300.000 
euros). L’autre montant, soit 50.000 euros correspond au paiement attendu de la société qui prend en location les locaux de l’université pour implanter 
ses installations téléphoniques. 

- Actif circulant – Disponibilités : ce poste correspond à la trésorerie disponible au 31 décembre 2005 au titre des opérations lucratives. Il se décompose 
de la façon suivante : 

� +    2.500 euros : excédent généré par l’exécution du contrat de 15.000 euros achevé en 2003 (signature le 10/06/02) 
� +  35.000 euros : excédent issu des opérations enregistrées au titre du contrat de 125.000 euros (signé le 01/06/02). Ce contrat n’est 

pas achevé au 31/12/2003. 
� -     1.000 euros : perte générée par l’exécution du contrat de 10.000 euros achevé en 2003 (signature le 01/09/02). 
� +  20.000 euros : excédent généré par l’exécution du contrat de 90.000 euros achevé pour la 1ère tranche (contrat à l’avancement) en 

2005 (signature en 2003). 
� +  17.000 euros : excédents générés par l’exécution des opérations initiées et achevées en 2003 (33.000 euros de créances restent à 

recouvrer). 
� +  62.350 euros : excédent des activités éditoriales (production - vente) pour l’exercice 2003. 
� -       500 euros : déficit lié aux opérations de vente et achat de l’exercice 2003. 
� -     3.000 euros : achat de l’ordinateur (bien affecté en totalité au secteur lucratif). 
� -     7.500 euros : achat du matériel scientifique (bien affecté en totalité au secteur lucratif). 
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Sur la base du bilan comptable, et afin de permettre une approche pédagogique de la notion d’actif net, une présentation aménagée du bilan est proposée ci-
dessous. La variation de l’actif net (d’un montant de 90.152 euros) se compose de l’addition des sommes retracées dans les schémas comptables présentés supra 
(cf. les sommes de couleur verte). 

Sur la base du bilan comptable, et afin de permettre une approche pédagogique de la notion d’actif net, une présentation aménagée du bilan est proposée ci-
dessous. La variation de l’actif net (d’un montant de 90.152 euros) se compose de l’addition des sommes retracées dans les schémas comptables présentés supra 
(cf. les sommes de couleur verte). 
  
  

31-déc-03 1er janvier 31-déc 1er janvier
Brut 2003 2003 2003

Ordinateur 3 000 0
centrifugeuse 7 500 0 Réserves : Résultat exercice 2002 185 000 185 000 0

Résultat 2003 : bénéfice 90 152 0 90 152
10 500 0 275 152 185 000 90 152

stock d'en-cours de production : Ordinateur 454 0
contrat de 125.000 euros (01/05/02) 90 000 43 000 centrifugeuse 744 0

contrat de 15.000 euros (10/06/02) 0 8 000
contrat de 10.000 euros (01/09/02) 0 535

Stock de produits finis
ouvrages 128 000 185 000 Allocations pertes d'emploi 17 000 0
articles 2 000 12 000 Grosses réparations 20 000 0

Créances clients 83 000 0
Avances et acomptes reçus

Disponibilités 124 850 -35 535 contrat de 10.000 euros 0 3 000
contrat de 125.000 euros 0 25 000

Produits constatés d'avance
contrat de 125.000 euros 125 000 0

427 850 213 000 163 198 28 000

TOTAL 438 350 213 000 TOTAL 438 350 213 000

Total Total 

Total 

Provisions

Total 

ACTIF

Actif circulant Amortissements

Actif immobilisé Capitaux Propres = Actif Net

Dettes

BILAN  DE CLOTURE : EXERCICE 2003 - LECTURE FISCALE

Variation de 
l'exercicePASSIF
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Sur la base du résultat comptable calculé tel qu’indiqué ci-dessus, il convient de procéder aux corrections positives et/ou négatives pour parvenir au résultat fiscal. 
 
 

0 euros

RESULTAT FISCAL 127 152 euros

Montant du chiffres d'affaires 515 315 euros donc < à 7 630 000 euros
Taux d'imposition 

RESULTAT COMPTABLE 90 152 euros

37 000 euros

provisions pour allocation perte d'emploi et grosses réparations

= 15% plafonné à 38 120 euros

127 152 - 38 120 = 89 032 €
89 032 x 33 1/3% = 29 674 €

38 120 x 15% = 5 718 €
29 674 + 5 718 = 35 392 €

Le montant de l'impôt devrait servir de base au calcul de la contribution de 3 % pour l'exercice 2004.
Cela étant, le pro

Montant de l'impôt sur les sociétés à payer au titre de 2003 35 392 euros

jet de budget 2005 adopté par le Conseil des Ministres le 22/09/04  prévoit la suppression en 2 ans 
de la majoration  d'IS de 3%.
Pour la contribution sociale de 3,3%, la réglementation prévoit une exonération lorsque le chiffre d'affaires 
est inférieur à 7 630 000 euros.

Sommes comptabilisées en comptabilité générale à retrancher du 
résultat comptable  = déductions

p g
déduction n'est pas autorisée par la loi fiscale : à ajouter au 
résultat comptable

RESULTAT FISCAL 2003

 = réintégrations
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Cette page a pour objet de détailler l’impact des écritures comptables au regard de la notion d’Actif Net. Les montants qui figurent ci-dessous sont sans aucun lien 
avec l’exercice précédent. Ces données n’ont d’autre but que d’illustrer le passage d’une lecture comptable à une interprétation fiscale. 

1 achat bien immobilisé sur ressources propres 1 000 1 000
2 achat bien immobilisé sur subvention 3 000 3 000 3 000 3 000
3 charge d'exploitation 500 500
4 recette d'exploitation 2 000 2 000
5 amortissement bien acheté sur ressources propres 100 100
6 amortissement bien acheté sur subvention Quote part subv (139) 150 150

150 150
Résultat de l'exercice = 1 400 recettes = 2000 + 150 = 2 150 charges = 500 + 100 + 150 =

recette PS (70) dotation amo (68) Amortiss. (28)achat immo (2) Banque (5) subv. d'inv. (131) charge (6)

IMPACT DES ECRITURES ENREGISTREES AU COURS DE L'EXERCICE SUR L'ACTIF NET

Quote part subv. (777)

750

 

1 Bien acquis sur ressources propres Dotation - Apport
2 Bien acquis sur subvention Réserves

Résultat exercice N : bénéfice

4 encaissement recette
Total

Total I

2 000

1 400
1 400

500

stock d'en-cours de production :
Stock de produits finis 2
Créances clients 6 Amortissement de la subvention
Disponibilités Amortissements

1 biens acquis sur RP 5 bien acquis sur RP
2 bien acquis sur subvention 6 bien acquis sur subvention
2 encaissement subvention Provisions
3 paiement charge Dettes

TOTAL TOTAL

BILAN  DE CLOTURE : EXERCICE N - LECTURE FISCALE

ACTIF PASSIFExercice N 
BRUT

Exercice N

 Total 

1 000
3 000
4 000

-500

Actif circulant
Total I

3 000

3 000Subvention d'investissement

Capitaux Propres = Actif NetActif immobilisé

4 500

-150

100
150

3 100

4 500

-1 000
-3 000
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